








2. BUDGET ET FINANCES

2. 1 Créances irrécouvrables : admission en non-valeur

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

VU le code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT que la décision d'admission en non-valeur relève de la compétence du conseil 
municipal, 

CONSIDERANT que ces créances correspondent à des titres de recettes exécutoires émis à bon 
droit par la commune de Forcalquier, mais pour lesquels les démarches de recouvrement 
entreprises par le comptable public sont restées vaines du fait de l'insolvabilité ou de la disparition 
du débiteur, 

CONSIDERANT que l'état des produits irrécouvrables dressé par le Trésorier s'élève à un 
montant de 7 721,10 €, 

CONSIDERANT qu'il est désormais certain que ces créances ne peuvent plus faire l'objet d'un 
recouvrement en raison des motifs d'irrécouvrabilité évoqués par le Comptable. 

Madame Odile Chenevez : précise qu'à la commission préparatoire, il avait été demandé des 
raisons pour lesquelles ces créances sont irrecouvrables. Monsieur Cherbakow avait alors 
proposé de se rapprocher de Monsieur le comptable public afin d'en connaitre les raisons.

Monsieur Thomas Cherbakow : répond alors qu'une demande a été formulée auprès de 
Monsieur Carmona mais que nous n'avons pas encore reçu de retour de sa part.

Ceci exposé, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A L'UNANIMITE 

- D'admettre en non-valeur les créances communales dont le détail figure en annexe,

- Dit que les crédits sont prévus au budget 2021,

D'autoriser Monsieur le Maire ou en cas d'empêchement, un adjoint ou un conseiller
municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et
pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou
financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

2.2 Subvention à la protection civile des Alpes de Haute Provence 

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-4, 

CONSIDERANT l'examen de la demande de subvention présentée par la Protection Civile des 
Alpes de Haute Provence le 3 mai 2021, 

CONSIDERANT que les activités conduites par l'organisme sont d'intérêt local, 
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7.2 Adhésion de la commune à l'association des Maires pour le civisme 

Rapporteur : Karima COEURET 

L'association du Passeport du Civisme est un réseau d'élus qui a pour objet de fédérer toutes 
celles et ceux qui souhaitent défendre, porter et transmettre de façon concrète les valeurs du 
civisme sur leur territoire. 

Dans ce cadre, l'association propose les services suivants 
Accompagnement et conseil de ses membres dans la mise en œuvre d'actions concrètes 
organisation d'interventions, de journées d'études, de réunions, ... 
Réalisation et mise à disposition de supports de toutes formes et notamment, passeport du 
civisme, plaquette de communication, ... 

Afin de contribuer à défendre les valeurs du civisme en France, il convient de faire adhérer notre 
collectivité à« l'Association du Passeport du Civisme». 

En effet, les buts définis par cette association regroupant l'ensemble des villes souhaitant prendre 
part au défi du civisme en France, sont les suivants 

1. Promouvoir le civisme en France,
2. Contribuer à la mise en œuvre d'actions civiques à destination des jeunes sur tout le

territoire français,
3. Mettre à disposition des communes différents outils et les accompagner dans leur mise en

œuvre,
4. Constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d'organisation

d'activités civiques, de concertation et de négociation avec tous les organismes ayant une
influence sur le sujet,

5. Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l'Etat.

Le montant de l'adhésion annuelle varie en fonction du nombre d'habitants de la commune 
(population INSEE): entre 5 001 et 15 000 habitants: 300 euros, 

Par ailleurs, il convient de désigner deux représentants de la collectivité auprès de « l'Association 
du Passeport du Civisme ». 

Madame Danièle Klingler : l'enseignement moral et civique fait patiie intégrante des prograinmes 
d'enseignements scolaires, de la primaire au lycée ; ce qui est proposé par cette association est 
déjà réalisé dans les écoles, collèges ou Lycées. 
Il y a derrière toute une idéologie lorsque l'on regarde les membres du conseil d'administration ou 
l'appartenance politique des mairies adhérentes, il s'agit de maires qui appartiennent au parti des 
républicains. 
C'est pour nous une association politique qui ne s'affirme pas comme telle. Elle n'est pas 
référencée par l'Académie et ne dispose donc pas d'agrément pourtant obligatoire lorsqu'on 
intervient en principe dans les écoles. 
Nous sommes donc opposés à l'adhésion de la commune à cette association. 

Monsieur le Maire : Nous n'avons jamais eu besoin de nous cacher pour mettre en valeur notre 
appartenance politique et les valeurs que nous souhaitons défendre. 
C'est une association qui fait un travail important et personne ne se cache ici. 

Madame Karima Coeuret : le dispositif a été bien accueilli par les enseignants qui vont pouvoir 
bénéficier d'intervenants pour continuer et prolonger leurs enseignements. 
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Madame Sandrine Lebre: concernant l'agrément, ce n'est pas l'association qui intervient, ce 
sont des intervenants extérieurs qui travaillent depuis de nombreuses années avec l'éducation 
nationale. 

Madame Dominique Rouanet: à quoi sert l'association? Le partenariat avec le CPIE pour les 
sujets relatifs à l'environnement seront-il maintenus ? 

Monsieur le Maire : l'association est nn support. Les actions proposées sont complémentaires à 

celles dispensées par le CPIE. 

Ceci exposé, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A 22 voix pour et 7 voix contre (R. DUTHOIT, D. 
KLINGLER, D. ROUANET, V. BAGGIONI, O. CHEVENEZ, C. DANNAUD (pouvoir à V. 
BAGGIONI), L. PRUNET (pouvoir à O. CHEVENEZ) 

- D'adhérer à l'Association des Maires pour le Civisme,

- De verser à cette Association la cotisation de 300 euros au titre de l'année 2021,

- De désigner Madame Karima Coeuret et Madame Sandrine Lèbre comme représentants de
la collectivité,

- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2021,

- D'autoriser Monsieur le Maire ou en cas d'empêchement, un adjoint ou un conseiller
municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et
pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou
financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

8. SPORT

B. 1 Règlement intérieur de la piscine municipale

Rapporteur : Emmanuel LUTHRINGER 

VU l'arrêté municipal n° 2007-76 du 31 mai 2007 approuvant le règlement d'utilisation de la 
piscine mnnicipale, 

ATTENDU que des modifications sont intervenues depuis cette date, 

CONSIDERANT que dans l'intérêt du bon ordre, de l'hygiène et de la sécurité publique, il y a 
lieu de règlementer le fonctionnement de la piscine municipale, 

CONSIDERANT qu'il convient d'établir un nouveau règlement qui abroge toutes les dispositions 
prises transitoirement, 

CONSIDERANT l'avis favorable du comité technique de la commune en date du 7 juin 2021, 

Madame Dominique Rouanet : il était d'usage de pouvoir rentrer plusieurs fois avec le même 
ticket dans la même journée, et deuxième chose, les cartes de l'année dernière sont elles encore 

valables cette année ? 
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Monsieur le Maire : les cartes de la saison précédente sont encore valables sur l'année N mais pas 
au-delà. Par contre toute sortie est considérée comme définitive pour des questions évidentes 
d'hygiène. 

Madame Dominique Rouanet: je ne comprends pas bien les questions d'hygiène qui sont 
évoquées puisque l'on est obligé de se doucher avant d'accéder au bassin. Ensuite pour la 
réutilisation des tickets, je ne vois pas pourquoi vous revenez sur le sujet. 

Monsieur Rémi Duthoit : cela démontre qu'il y a peu de personnes qui fréquentent la piscine, ne 
pas permettre d'utiliser son ticket deux fois dans la journée est très dommageable. 

Madame Sandrine Lebre : il est devenu monnaie courante de ne pas payer la piscine. 

Madame Dominique Rouane! : le système de bracelet permettra effectivement de pouvoir entrer et 
sortir. 

Ceci exposé, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A L'UNANIMITE 

- D'approuver le règlement intérieur de la piscine municipale figurant en annexe de la
présente délibération,

- D'autoriser Monsieur le Maire ou en cas d'empêchement, un adjoint ou un conseiller
municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et
pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou
financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

9. QUESTIONS DIVERSES

Question 1 : Un conseil municipal à 9h ... au-delà des difficultés à être présent pour les 
conseillers qui ont un travail, serait-ce une conséquence du cumul des mandats qui noircit 
les agendas ? Quelle est la raison de cet horaire et du cumul avec le conseil communautaire ? 
Le maire a - il une seule journée de disponible dans la semaine pour ses mandats locaux ? 

Monsieur Michel Dalmasso : vous êtes vraiment exceptionnels. Quand on voit la question telle 
qu'elle a été présentée, avec plusieurs sujets ; je retiens deux choses « être présent pour les 
conseillers qui ont un travail », tout le monde travaille autour de cette table ! 
Le point suivant: cumul des mandats, j'ai entendu tout à l'heure que vous n'étiez plus là pour 
faire de la politique. 
Autour de cette table il y a des gens qui travaillent pour gagner leur vie mais qui travaillent aussi 
pour la commune, vous n'avez qu'à voir tout ce qui a été fait les derniers mois dans un contexte 
sanitaire compliqué. Nous avons mis en place un centre de vaccination, des activités et c'est 
énormément de travail ; il faut la respecter. 
Le cumul des mandats, je vous rappelle que monsieur Géhant était déjà conseiller régional, cette 
question m'est peut-être destinée? 
Evidemment que ces conseils sont exceptionnels, ce soir nous sommes avec le personnel pour 
passer un moment agréable, il a fallu compiler tout ça et trouver une date qui puisse convenir. 

Question 2 : Le maire avait donné son accord pour fournir les montants des décisions à sa 
discrétion : pouvez-vous préciser les montants et détailler le contenu des décisions du maire - 
comme vous vous y étiez engagé - notamment des décisions 2021-28, 2021-29, 2021-32 et 
2021-37. 
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Pour ce qui est des plantes : elles seront uniquement déplacées et non jetées ; pour Intermarché 
nous allons nous appuyer sur une personne de qualité, Madame Hélène Despagnes pour nous 
proposer un projet mettant en avant les filières locales mais surtout la filière senteur-saveurs, la 
cuisine méditenanéenne et les huiles essentielles. 
Pour le rond-point de Casino, nous avons fait le choix de mettre en avant l'art et la culture. Nous 
avons missionné l'association des artistes pour qu'elle nous remette en septembre un projet 
d'aménagement de ce rond-point; consigne a été donnée de valoriser l'existant, les végétaux 
choisis respecterons ceux préconisés par la Charte du Parc Naturel Régional du Luberon. Pour ce 
qui concerne le budget, la région Sud participe financièrement à la réalisation de ce projet. 

Pour répondre de façon concrète à la question le coût est estimé à 78 000 € pour les deux giratoires 
avec une aide d'environ 50 %, ce qui donne un reste à charge pour la collectivité de 39 000 €. 
Pour les dates: le premier giratoire (bonne fontaine) devrait être réalisé à la fin de l'automne. Pour 
le second nous devons associer les artistes pour leur donner un lieu d'expression. Une fois ceci 
défini, les végétaux viendront épouser leur réalisation avant fin 2022. 

Monsieur le Maire : en complément, je vous confirme que pour les plus gros sujets, ils seront 
replantés à l'espace culturel Bonne Fontaine. Pour les autres, nous nous proposons de les donner 
afin d'en faire une distribution citoyenne. 

Madame Odile Chenevez : Quand est-il de la prise en compte de la nécessité en eau des végétaux 
lors de la replantation de nouvelles essences ? 

Monsieur le Maire : évidemment nous allons dans le sens de l'économie en eau. 

Monsieur Rémi Duthoit : 80 000 € sont mobilisés pour les deux ronds-points ; tout va bien pour 
mettre 80 000 € dans de l'image. Nous le disions, nous sommes allés à la crèche, avec 80 000 € 
nous aurions pu faire un certain nombre de travaux. C'est un vrai choix politique de vouloir 
travailler l'image. 

Monsieur le Maire: je précise que ce n'est pas exclusif, ce n'est pas parce que l'on investit sur les 
ronds-points que l'on ne fait plus rien pour les habitants. Je rappelle également une chose, c'est 
que 50 % de notre produit intérieur brut sur le territoire provient du tourisme; lorsqu'on travaille 
sur l'image, on travaille également l'attractivité. 

Question S : Peut-on avoir connaissance d'un bilan RH avec les noms des agents partis et de 
ceux arrivés, avec les postes nouveaux, les postes non renouvelés, la proportion de 
contractuels et de statutaires. Peut-on avoir communication de ce bilan par écrit ? 

Madame Sylvie Sambain : tout d'abord, je vous précise que cela n'est pas une obligation. Ceci 
étant nous nous sommes engagés moralement à le faire. 

C'est un bilan qui au bout d'un an nécessite certains constats : il est plus long que prévu car nous 
avons dû remettre de l'ordre au niveau administratif. Il sera prochainement présenté en comité 
technique accompagné d'un nouvel organigramme. 

Question 6 : Nous constatons beaucoup de dépenses en cette prem1ere année de mandat 
(imagerie, vidéo, décoration, reprises des bureaux et du bureau du maire), nous demandons 
les détails par écrit de ces montants ainsi que les entreprises attributaires. 

Monsieur Thomas Cherbakow: S'agissant des bureaux et locaux, oui nous investissons. Nous 
investissons pour réhabiliter les locaux laissés à l'abandon par l'ancienne équipe; nous avons 
donc en ce sens refait les bureaux des agents administratifs et de certains élus. 
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